Note technique ACPCultures

QUESTIONNAIRE D’IMPACT : NOTE METHODOLOGIQUE 

DEFINITIONS : 

Impact : Effets positifs et négatifs du projet sur un environnement externe plus large, et sa contribution aux objectifs sectoriels contenus dans les objectifs globaux du projet, et sur la réalisation des objectifs politiques cadres.

La coopération intra-ACP est définie dans l’accord de partenariat ACP-CE comme l’ensemble des opérations régionales dont les actions profitent « à de nombreux Etats ACP ou à la totalité de ces Etats ». 
Un soutien a été ainsi apporté par ACPCultures à des projets qui, par leurs objectifs, leur méthodologie et/ou la nature des collaborations entreprises, s’inscrivent dans une perspective qui dépasse les intérêts locaux et nationaux et visent à développer des synergies au niveau intra-ACP.

La coopération intra-ACP est donc une coopération d’essence géographique et de niveau suprarégional. C’est ainsi qu’un accent particulier a été mis pour soutenir et consolider les échanges, la coopération et les liens économiques entre opérateurs culturels des Etats ACP (coopération Sud-Sud).
Afin de pouvoir évaluer l’impact du programme en termes de coopération intra-ACP, nous proposons une méthodologie supplémentaire dans le cadre du Programme ACPCultures au sujet de l’impact, permettant aux opérateurs d’émettre leur jugement de manière qualitative et en même temps objective. 

Cette méthodologie permettra à l’UGP d’évaluer l’état d’avancement du Programme ACPCultures et mesurer :

· la dynamique transfrontalière intra-ACP,

· la plus-value transfrontalière intra-ACP,

La quantification de ces éléments se base sur un questionnaire dénommé «évaluation partagée».

LE DEROULEMENT DE L’EVALUATION PARTAGEE :
L’évaluation partagée se déroule en trois séquences :

Séquence 1. Les bénéficiaires et leurs partenaires sont invités à établir leur évaluation individuelle en répondant au questionnaire. Ils attribuent une note de 0  à 10 comme réponse aux questions soumises. 

	0
	Pas d’effet

	1 à 4
	Faible, différents degrés

	5
	Moyen

	6 à 9
	Bien, différents degrés

	10
	Exemplaire à tous niveaux 


Pour justifier chaque note donnée, un ou plusieurs arguments doivent être fournis, sous une forme « littéraire ».  De plus, une ou plusieurs « justifications » doivent être apportées, c’est-à-dire des éléments concrets (des réalisations : publications, réunions, investissements réalisés…) qui justifient l’attribution de la note.  

Les opérateurs sont libres de choisir les justifications appuyant leurs notes et arguments. 
Séquence 2. Une fois les questionnaires remplis, le bénéficiaire (chef de file) collecte les réponses et traite l’information de la façon suivante : les notes attribuées par chaque partenaire et le bénéficiaire lui-même sont sommées et leur moyenne est arrondie à l’unité la plus proche ; les justifications centrales et les plus évidentes à chaque partenaire et du bénéficiaire lui-même sont reprises.

Le bénéficiaire (chef de file) peut demander des précisions, voire proposer de modifier certains éléments. Cet échange devra se dérouler dans un esprit de consensus. La note finale reflétant au mieux la perception de l’ensemble du partenariat, toujours avec justifications à l’appui. 

Cet exercice de consolidation permettra d’évaluer l’impact du programme ACPCultures sur la qualité des échanges transfrontaliers.

Nous proposons que cette « évaluation partagée » soit effectuée deux fois durant la mise en œuvre du projet pendant les rapports d’étapes, soit lors du première et du dernier rapport d’activités, comme document en annexe aux rapports.  
Numéro et intitulé du projet:

Organisation : 

Questionnaire indicateurs d’IMPACTS TRANSFRONTALIERS intra-acp
Evaluation partagée

I. Dynamique de la coopération transfrontalière 
Quatre types d’éléments peuvent être évalués dans le cadre de la dynamique transfrontalière.
· Question 1 

Dans quelle mesure la coopération a-t-elle contribué à la meilleure connaissance réciproque du fonctionnement du secteur traité (structures et culture) ?

Evaluation proposée après 1 an (0 à 10) : 

Evaluation proposée à la fin du projet (0 à 10) :

Justifications :

· Question 2

Dans quelle mesure la coopération a-t-elle permis un fonctionnement plus efficient des partenaires ?

Evaluation proposée après 1 an (0 à 10) : 

Evaluation proposée à la fin du projet (0 à 10) :

Justifications :

· Question 3

Dans quelle mesure le travail en partenariat a permis une collaboration égalitaire, équilibrée et satisfaisante être les opérateurs concernés? 
Evaluation proposée après 1 an (0 à 10) : 

Evaluation proposée à la fin du projet (0 à 10) :

Justifications :

· Question 4 

Dans quelle mesure vous attendez-vous à ce que la collaboration entre les partenaires soit durable, c’est-à-dire à ce qu’elle soit poursuivie même après la fin du projet ACPCultures ?

Evaluation proposée après 1 an (0 à 10) : 

Evaluation proposée à la fin du projet (0 à 10) :

Justifications :
II. Plus value transfrontalière

Trois types d’éléments peuvent également être évalués dans le cadre cette fois de la plus-value transfrontalière du programme.
· Question 5
Dans quelle mesure le projet a-t-il abouti à un résultat qui n’aurait pas été atteint à travers une action purement nationale ou sous-régionale ?

Evaluation proposée après 1 an (0 à 10) : 

Evaluation proposée à la fin du projet (0 à 10) :

Justifications :
· Question 6
Dans quelle mesure le projet a-t-il contribué à une meilleure mise en réseau des opérateurs culturels dans la zone ACP ?

Evaluation proposée après 1 an (0 à 10) : 

Evaluation proposée à la fin du projet (0 à 10) :

Justifications :
· Question 7
Dans quelle mesure vous attendez-vous à ce que les effets transfrontaliers du projet soient durables, c’est-à-dire à ce que les résultats soient pérennes, même après la fin de ACPCultures ?

Evaluation proposée après 1 an (0 à 10) : 

Evaluation proposée à la fin du projet (0 à 10) :

Justifications :
